
1 

 

Vu pour être annexé à la Délibération du Conseil Municipal du  
approuvant les dispositions du Plan Local d’Urbanisme 

 

Prescription de l’élaboration du PLU : le 20 septembre 2012 
           Arrêt de l’élaboration du PLU : le 30 septembre 2016 
                         Approbation du PLU :  

6A4. Zone de protection 
du Patrimoine 
Architectural Urbain 
(ZPPAU) 
 


























































































































































































































































	6A4. Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain ZPPAU
	DEFINITION
	NOTE DE PRESENTATION
	ZONE 1
	ZONE 2
	PLANS
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge

